
Les Offices de Tourisme 

Au service des Hôteliers-Restaurateurs 

 

 

 

Que peuvent apporter les Offices de Tourisme aux Hôteliers-Restaurateurs ? 

 

 
 Relai de vos offres touristiques : référencement des établissements d’hôtellerie et de 

restauration ainsi que des forfaits touristiques élaborés par les hôteliers et restaurateurs dans 

leur base de données et brochures, voire pour certains offices de tourisme leur centrale de 

réservation. 

 

 Documentation (Plans, brochures…) sur la ville de votre implantation à mettre à la 

disposition de votre clientèle. 

 

 

Les Offices de Tourisme de Bourgogne 

 

 Pour trouver coordonnées et site Internet de l’office de tourisme de votre ville, cliquez ici. 

http://admin.umih-bourgogne.fr/upload/umih/fichiers/Les_OT_de_Bgg.pdf

